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Banira et Dolvinda 1 [et] Daedalus et Tato, Icari fili, Suleis

suis, qui 2 curam vestra(m) agunt, iden (sic) Cappo, Icari
{(ilius) 3.

«Banira et Dolvinda et Daedalus et Tato, fils d'Icare, ä leurs

Suleviae, qui prennent soin de vous, ainsi que Cappo, fils
d'Icare. »

Paul Collart et Denis VAN Berchem.

En marge de la censure bernoise
TROIS EPISODES :

L'homme hardy (1645); Lucina sine concubitu (1750);
le Memoire du doyen Muret (1766)

La censure est un thermometre sensible ; eile ne decele pas
seulement les malaises evidents dont peut souffrir le corps
politique, mais souvent aussi ceux qui, bien avant de prendre

une forme definie, ne constituent encore qu'une menace vague,

peut-etre seulement imagmaire. C'est que les gouvernements
l'utilisent aussi bien a titre preventif que curatif. Mais eile est
aussi un instrument imparfait, parfois applique oil il ne faudrait

pas, tandis qu'elle n'interviendra pas oil eile eüt pu rendre

service. Chaque cas mente ainsi d'etre apprecie pour lui-meme.
Nous n'arriverons jamais ä connaitre exactement l'mfluence

que la censure a pu exercer sur le developpement politique

1 Plutot que Doninda.
2 Eventuellement qu(a)e.
3 Plutot que KibertusJ.
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et intellectuel du Pays de Vaud au cours de la periode bernoise '.
Nous la voyons arreter l'essor de I'lmprimene ä Lausanne,
condamner les ecrits des pietistes, chicaner des professeurs
de l'Academie, aussi bien que supprimer le manifeste de Davel
et la defense du colonel de Portes. II semble que Berne ait eu
la main particulierement lourde ä l'egard de ses fideles sujets
du pays romand ; ll ne manque cependant pas de cas oü d'au-
thentiques Bernois ont ete victimes de son etroitesse et de sa

severite, et la perle de cette collection disparate est bien fournie

par le cas du professeur Walther, nomme en 1778 et charge,

sous la surveillence d'une commission speciale, de publier un

ouvrage sur l'histoire du droit de la ville de Berne ; les intrigues
les plus bouffonnes s'y tissent sur le fond morne d'une rigueur
bornee mais implacable 2.

La recherche de renseignements sur la censure en pays vaudois

est encore, dans une large mesure, vouee ä l'insucces parce

que, depuis 1680 environ 3, une notable partie de la surveillance

des manuscrits, des publications, des hbraines, fut remise,

pour le Pays de Vaud, ä l'Academie de Lausanne. Celle-ci
designait les deux professeurs charges de ce soin ; nous savons

que c'etaient en 1740 Ruchat et Salchly, en 1759 Secretan et
Rosset; mais aucun temoignage direct de leur activite ne s'est

conserve. Quels ouvrages les honorables professeurs et censeurs
lausannois ont-ils examines pendant un siecle et plus, quelles

opinions ont-ils emises a leur sujet, quelles interdictions ont-

1 L'ouvrage de K. MÜLLER : Die Geschichte der Zensur im alten Bern, 1903,

precieux par la vue d'ensemble qu'il donne de son sujet, est documente sur-
tout pour la ville capitale et le pays allemand. Le nombre d'exemples pris dans
le Pays de Vaud et notes dans la liste chronologique est restreint. II est bon
de completer ses indications par Celles d'A. GlNDROZ : Histoire de l'instruction
publique dans le Pays de Vaud (1853), p. 44 s., 426 ss. ; et de H. VüILLEUMIER :

Histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud, articles Censure et Imprimerie
de l'Index du vol. IV, et aux divers personnages atteints.

2 Fr. Haag : Beiträge zur bernischen Schul- und Kulturgeschichte, 1900, 1

(2me partie), p. 398 ss. G. Tobler : Die Chronisten und Geschichtsschreiber
des alten Bern, dans la Festschrift zur VII Säkularfeier der Gründung Berns,
p. 86. Müller, p. 170.

3 VüILLEUMIER (II 351) indique 1678, GlNDROZ (44) 1687.
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lis prononcees, de leur chef ou par ordre, dans quels cas ont-ils
ferme les yeux, pas une ligne de leur main ne nous 1'apprendra

jamais. Leur discretion est vraiment exemplaire.
C'est bien pourquoi chaque cas oil Ton rencontre, soit une

intervention de la censure, soit au contraire son silence alors

qu'on se füt attendu ä un eclat, parait digne d'etre rememore
au moms brievement. Ceux que nous resumons ici ne se signalent

point par leur importance ; lis n'ont nen de dramatique ; s lis

etaient peu ou mal connus chez nous, l'un ou 1 autre avait pu
etre Signale ailleurs. lis ne representent ainsi qu'une tres mo-
deste contribution ä Tetude d'un domaine oil bien des points
resteront forcement inexplores et mysterieux.

I. « L'homme hardy >>, du Chirurgien Jean Bryois ; 1645.

Toute l'affaire se passe entre Messieurs de Berne et le Conseil
de Geneve ; aussi n'est-ce que par un detour qu'elle interesse
le Pays de Vaud ; au debut de l'annee suivante, l'auteur du
libelle supprime venait s'installer ä Moudon. II y fit souche ; la

famille est encore representee actuellement. De 1636 ä 1637

il avait dejä ete Chirurgien pensionne de Lausanne, ä 100 florins
et 4 sacs de froment par an ; son fills Etienne y est baptise le
30 juillet 1637.

L'histoire de sa famille est celle de bien des families
franchises de l'epoque, surtout de Celles qui prenaient parti pour
la Reforme : pleine de vicissitudes, d'entrepnses risquees,

a Tissue parfois tragique. Lui-meme 1
se sentait a la fois de

1 Le nom de famille s'ecrit de diverses manieres ; aujourd'hui l'orthographe
officielle est Bryois. Notre chirurgien ecrit Brioys en 1623 et 1658 ; de meme
le secretaire de Moudon ; Geneve ecrit Briois. L'homme hardy n'est signe
que des initiales J. B.

Les renseignements qui suivent sont tires des Archives d'Etat de Zurich,
etat-civil et plusieurs pieces, A 369, carton 7 n° 62, carton 5 n° 25, carton 3

n° 24, carton 9 n° 63. Des Arch, de Geneve, Reg. du Conseil et etat-civil;
Covelle, Livre des Bourgeois. L. Gautier : La medecine a Geneve. Arch, de
Lausanne. Arch, de Moudon, qui possedent entre autres une lettre de Jean I
de 1589 et une de Villarnoul de 1587 ä Jean I Brioys a Zuric.
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Bourgogne, de Geneve, de Zurich et de Berne, avant de se faire

recevoir bourgeois de Moudon le 24 mai 1652. Lors de sa venue
ä Lausanne il est inscnt comme onginaire d'Ysurtile (Is-sur-
Tille), d'oü sont en effet sortis ses ascendants ; son grand-

pere, aussi Jean, etait devenu bourgeois de Zurich oü il etait
negociant ; son pere Theodore, dit Ioder, est negociant en soies

ä Zurich oü il epouse le 29 avril 1594, Anna de Muralt, mais

meurt dejä avant 1597 oü sa veuve se remarie en mai. Jean doit
done etre ne entre 1594 et 1596, et a Zurich selon toute vrai-
semblance et comme il le declare lui-meme, ou, si l'on en croit
Covelle, a Geneve, quoique son bapteme ne s'y retrouve pas ; d

est refu bourgeois de Geneve le Ier juin 1642. De Mirebeau,

pres Dijon, oü il exer^ait alors, il avait en 1623 revendique
sa bourgeoisie zuncoise. Par celle de Geneve, il se sent com-
bourgeois de Berne et ne manquera pas de le rappeler un jour ä

LL. EE. II possede ainsi, par la multiplicity de ses hens de

sang ou de droit, les quahtes voulues pour dire ä l'occasion

son mot dans ces temps troubles. II peut en outre se referer

aux relations de son grand-pere avec Henri IV. Jean I Bryois
avait mene a bien, a Zurich, diverses negociations dehcates dont
le roi l'avait charge, puis etait rentre en France, prendre part
a la guerre en quahte de lieutenant. II revenait en Suisse en

janvier 1591 avec de nouvelles instructions d'Henri IV, lorsqu'il
fut saisi par le baron de Lus « qui tenait lors le parti contraire »,

grievement blesse, rume par sa rangon, et mourut dans cette
geole.

Un demi-siecle plus tard, le petit-fils jugea bon d'entrer
a son tour dans la lice. Richelieu, puis Louis XIII etaient
morts depuis peu ; la regence d'Anne d'Autnche, con-
seillee par Mazarin, avait debute dans les conditions les

plus difficiles ; pendant qu'en Allemagne la guerre de Trente
ans s acheminait lentement vers sa fin, dans la ruine du

pays. Au milieu de ces competitions, de ces intrigues, quel

parti devaient prendre les petites nations, la Confederation

en particulier? Les solhciteurs ne manquaient pas, pour la

presser de se ranger dans un camp ou dans 1'autre ; comment
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choisir la bonne voie et s'y tenir? C'est ce que va lui devoiler
L'homme hardy 1.

Son choix est fait, son parti pris, ll tient pour la France et
adresse a Dieu une sainte priere, « qu'il luy plaise d'umr les

cceurs de la France et ceux de ses Alliez si estroitement les uns

avec les autres, en bonne paix et concorde, qu lis ne soyent
ä jamais esbranlez ». II y a, sans doute, des risques ä courir ;

on sait assez que ce que la France prend, elle le garde, et que
le cardinal, comme le roi, sont fort devotieux, soumis au pape ;

et quelle est la politique de celui-ci? L'homme hardi la resume

par ce discours qu'il met dans la bouche du pontife s'adressant

au roi de France : « Les Roys de France ne sont lis pas les fils

aisnes du S. Siege, et les Roys d'Espagne ses fils catholiques?
II se faut bien garder de heurter le S. Siege et mere saincte

Eglise ; vous la devez defendre sous peine d'excommunication.
Ne sfavez-vous pas bien que les Huguenots sont mes ennemis
jures? Gardez-vous bien de les assister ni defendre, autre-
ment vous encourrez mon indignation. Mais venez, mes deux

enfants, je vous veux mettre d'accord ; afin que, par vostre

union, vous puissiez destruire et exterminer ces meschans

Huguenots, qui sont les supports des Republiques et de tant de

petites monarchies, desquelles vous serez sans doute maistres

et jouissants. »

Le danger, pour un petit pays, et Protestant, de se ranger
dans les allies de la France, est done manifeste ; et d'autant

plus grand que la France « a ä present les forces en main, qui
sont suivies de grands et signales progrez » ; comment ne serait-
elle pas portee ä la meme ambition que sa rivale, la maison

d'Autriche, devenir la monarchic universelle? Grave menace

pour la liberie future de ses allies...

1 L'Homme Hardy, a la France et a ses alliez sur le temps present. 4 f. non
pagines et 30 p. in-8° ; sans nom d'auteur ni lieu ni date. La vignette du titre
represente deux hommes en conversation, debout, l'un barbu, vetu d un
manteau, l'autre, casque en tete et lance en main. Les 1. preliminaires con-
tiennent la dedicace aux Magnifiques, puissans, redoutez et souverains
seigneurs de la ville et canton de Berne, signee J. B., et A tous lecteurs, Salut,
signe L'homme hardy. Ex. de la Bibl. de Zurich.
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Notre politique Chirurgien conclut pourtant sans reserve en
faveur de cette solution. Car on ne peut rien attendre de bon
de l'Autriche. Elle est encore plus soumise aux commandements
du pape ; son ambition de regner est sans limites ; que d' «

usurpations » n'a-t-elle pas faites " pendant qu'elle avoit le vent en

poupe : n'a elle pas... faict ronfler ses foudres... par tous les lieux

ou elle a eu de 1 advantage », dechassant les vrais et legitimes pos-
sesseurs pour s'emparer de leurs provinces... « Quelle cruaute
n'a elle pas faict par tout, et notamment en la Valtelline, ce sang
espandu ne crie ll pas vangeance ä Dieu contre elle en son
innocence Les trois Ligues des Grisons ne se doivent lis pas resentir
de cela, et se defaire du filet ou lis ont este pris par contrainte »

Aussi, en regard de ces mefaits, 1'homme hardi, sans cacher

ce qu'il y a ä redouter de la France, pense pouvoir passer ä son

panegynque. La reine regente — quoique Autnchienne de nais-
sance — et Mazann — tout Italien qu'il est, et cardinal — sont

couverts de fleurs pour leur sagesse, leur prudence, leur attache-

ment au bien veritable de la France, leur actuelle patne. On

peut, on doit leur faire confiance, s'assurer qu'ils observeront

etroitement et inviolablement leurs engagements, qu'ils laisseront
ä leur allies les Iibertes voulues. Car tous, en France, rois et

princes, savent bien qu'il faut un jour mourn, et apres la mort
le jugement ; il n'y a pas non plus de doute « que le Roy ne se

trouve oblige de supporter ses subjets, autant d une religion que
de 1 autre ; puisque c'est un culte de conscience du ä Dieu»...
Et Bryois rappelle ä tous les souverains leurs devoirs : « Vous

done, Roys, apprenez que c'est par Dieu que vous regnez et

que c'est ä luy que vous aurez a en rendre compte. Je parle icy
en komme hardi, non en craintif ; en Chrestien, non en Payen. »

Ainsi pleinement rassure sur les intentions de notre puissant
voism, il peut conclure par un hymne d'admiration au futur
Louis XIV et a sa mere, louant « l'esclat de vos sublimes Majestes,

provenant de Dieu qui vous fait regner comme dieux sur vos
subjects »... « Et pour vous, Madame, qui estes comme un miroir,
auquel tous vos allies et subjects regardent pendant sa minonte...
une äme tant rehgieuse »... il souhaite que le Saint-Esprit la
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comble de toutes ses saintes benedictions, qu'il «conserve
vostre Majestueuse personne... et cest oinct de Dieu le Roy
vostre fils »...

Toutefois, meme alors que le bon parti a prendre ne fait
plus de doute, et apres avoir depose toutes les hesitations,

tout ne sera pas fait; une autre condition encore doit etre

remplie, et ici, sous couleur de s'adresser « ä tous les lecteurs »,

c'est en fait aux membres de la Confederation que pense l'au-
teur : « Le vray moyen de leur subsistance est d'estre fort
estroitement ums et joints les uns avec les autres, n'ayant aucune
partialite entre eux. Sur tout ils se doivent bien garder que
par aucun pretexte ni moyen, que ce soit de religion, ou de haine

fomentee par l'or, apporter de la division en leur tant chere

patrie, quoy que parmi des corps ainsi composez, ll y en a

tousjours quelques uns qui penchent du coste des pistolles et
vendent par ce moyen leurs consciences, leur patrie, leurs

libertez et leurs freres »...

Telle est la substance de ce petit ouvrage. A diverses cons-
tatations de faits connus de tous, Bryois joignait des jugements,
assez naturels si Ton tient compte de son ascendance, et des

previsions, raisonnables ä l'epoque, quoique l'avenir se soit,

sur certams points, charge de les dementir ; il n'etait ni plus

mauvais prophete, ni meilleur, que n'importe lequel des grands

ou petits hommes qui se sont crus appeles ä assumer ce role.

De nos jours, un opuscule pared ne retiendrait guere l'attention,
et d'autant moms que les critiques qu'il se permet, meme lors-
qu'elles sont categoriques, restent dans les bornes de la politesse

et sont exprimees en termes moderes. La plus incisive est l'accu-
sation de venalite ; mais eile ne vise que la Suisse. Reprocher a

la France, et plus encore ä l'Autriche et au pape, leur ambition,
et l'absence de scrupules qu'ils mettaient a poursuivre leurs

desseins, ne parait pas un cas pendable. Messieurs de Berne

pourtant n'en jugerent pas ainsi. Iis furent ennuyes de se voir
figurer dans une dedicace ä laquelle ils ne s'attendaient point ;

surtout ils craignirent que l'un ou l'autre des pouvoirs auxquels
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Bryois s en prenait ne füt « heurte et offense ». lis ne punirent
pas 1 auteur, sauf en s'arrangeant pour que toute l'edition de son
livre füt detruite ; on ne sait par quelle chance un exemplaire
a pourtant subsiste, pour trouver un asde a la Bibliotheque
de Zurich.

Bryois s'etait, comme on peut le penser, senti dans une situation

assez delicate, au moment de publier son ouvrage. II se

garda de soumettre le texte a la censure de Geneve et le fit lm-
pnmer en secret par l'imprimeur Jaques Lapierre ; puis, fort
de la combourgeoisie entre Geneve et Berne, qu'il a soin de

rappeler dans sa dedicace, il presente le volume ä LL. EE., avant
de le lancer dans le public, les suppliant de ne point prendre en

mauvaise part qu'il parüt sous leurs augustes noms. II avait

espere, en cas d echec de ce cote, trouver d'autres issues, car
il avait fait preparer des dedicaces de rechange, l'une a

Messieurs de Zurich, une autre encore au Roy et a la Reyne. Vaines

precautions, bien entendu ; car Geneve, aussitot avisee par
Berne, ne mit que trois jours a decouvnr l'imprimeur et se fit
aussitot hvrer toute l'edition, avant meme le retour de Bryois,
momentanement absent ; « laquelle on a entierement supprimee »

note le secretaire du Conseil b Une semame y avait suffi, entre
la fin d'octobre et le debut de novembre 1645.

Trois mois plus tard, ayant defimtivement renonce a toute
ambition htteraire et politique, Jean Bryois se prepare a quitter

Geneve ; vraisemblablement, le souvenir de sa deconvenue
lui pesait. Le 12 fevrier 1646 Moudon accepte ses offres de

services, le 5 mars elle s'engage a se charger des frais de demenage-

ment, pour le trajet d'Ouchy a Moudon. Le 17 avril le chirurgien
obtient son conge de Geneve. Lorsqu'il ajouta, a toutes les

bourgeoisies qu il possedait dejä, Celle de sa nouvelle residence, le

24 mai 1652, le Conseil de Moudon se fit le plaisir de reconnaitre

1 Arch. d'Etat de Berne, Teutsch Missivenbuch 13/245, 253. Surtout,
Arch, de Geneve, dont le Dr J. Olivier a eu l'obligeance de me fournir les
extraits du Reg. du Conseil 144, 31 octobre 1645, Ier nov., 4 nov., 21 nov. ;
fol. 110 verso, 112 verso, 114 recto, 123 verso. Le resume donne par MÜLLER

p. 109, contient diverses erreurs ; ainsi il donne comme nom de l'auteur
Johann Briege et croit que l'ouvrage etait dedie au Conseil de Geneve.
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qu'il s'etait toujouis montre « fort docile et pieux ». La periode
d'effervescence etait passee.

II. Lucina sine concubitu. Lucine affranchie des loix du concours.

1750.

Le cas de L'homme hardy a done ete regie par Messieurs de

Berne sans que la commission de censure enträt en jeu. Cent ans

plus tard, Lucina sine concubitu nous presente un ouvrage pour
lequel nous nous senons attendu a une interdiction — et Fimpri-
meur-editeur aussi, puisqu'il se garda d'y mettre son nom et
celui de la ville — et qui ne suscita aucune mesure quelconque.
A quoi attribuer cette mansuetude? Pour une bonne part, je le

suppose, au fait qu'il n'eüt pas ete facile d'appliquer des sanctions

efficaces. Non que l'autorite eüt du avoir grand'peine ä

decouvrir 1'atelier clandestin. Mais il etait notoire que les editions

se multipliaient ailleurs, avec ou sans nom d'editeurs. En

presence d'une vogue pareille, les interdictions restent lettre
morte. Peut-etre, d'ailleurs, avons-nous tort de croire que la

censure aurait frappe a condition d'etre assuree de 1'effica-

cite de son coup. Ne se peut-il pas qu elle eüt passe outre avec

un haussement d'epaules, ou simplement un sourire? L'activite
de la commission academique lausannoise, en particulier, reste

enveloppee d'un mystere trop dense pour que nous puissions

nous mettre avec toute sürete ä la place de ces venerables per-
ruques.

Un seul point certain reste : en 1750 un imprimeur lausannois,

inconnu, fit paraitre la version framjaise de ce petit ouvrage.
C'est Haller qui nous 1'apprend, toujours si bien informe de

tout ce qui se publie ; dans ses Goettinger Anzeigen1 il rend

compte de cette bagatelle, dont l'onginal anglais, sitot paru
— et il aura au moms quatre editions en un an — a trouve un

1 1750, St. 31, p. 256. Reproduit dans Halters Tagebuch d. medic. Litteratur
(Römer und Usteri), II 218.
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traducteur fran<;ais, et meme un impnmeur lausannois pour
concurrencer ceux de Londres. L'existence de l'edition lausan-

noise est confirmee par une lettre de J. Gesner, du 30 novembre
1750 1. Comme d en a paru d'autres la meme annee encore 2,

dont plusieurs sans nom de lieu m d'editeur, ll est actuellement

impossible de determiner laquelle est la lausannoise. J'ai vu
seulement deux exemplaires du texte fran<;ais ; l'un d'eux3

ne correspond ä aucune des editions decntes par les bibliogra-
phes que ] ai pu consulter. Ce qui me dispose ä le tenir pour
ne a Lausanne est une particularite orthographique alors fre-

quente de notre cote du Jura ; ll ecrit dangereusement, religion,
sentence... II se permet aussi, a l'epigraphe, une faute qu'on voit
difficilement commise par un Anglais, en donnant comme titre
du poeme de Milton, L'Allegre au lieu de L'Allegro. Une demons-

1 Epist. ab eruditis viris ad Alb. Hallerum script. Pars I, vol. Ill, p. 114.
2 Une, de 48 p. in-8°, J. WlLCOX, 1750 ; apparemment le titre latin n est

pas accompagne de sa traduction en francpais. Une, sans lieu, 1750, in-8°,
titres latin et frangais identiques ä ceux de la note suivante ; X — 57 p. Peut-
etre cette indication des p. n'est-elle pas tout ä fait exacte, car l'un des deux
exemplaires que j'ai vus a bien X p. pour l'Avertissement et 57 pour la Lettre,
mais l'Avertissement est precede de 2 f. non numerotes, pour le faux-titre
et le titre, en sorte que le veritable nombre des pages est de 14 4- 57, soit 71 p.,
le dos de la derniere etant blanc. Encore ä Londres, 1750, m-8°, XVI — 72 p.
(ce pourrait bien etre, I-XVI, puis 17 ä 72, et non pas XVI + 72?) «traduit
sur la 4me ed. anglaise, avec un commentaire... qui ne s'est pas encore trouve
dans les ed. precedentes d'Abr. Johnson ».

En 1865 J. Assezat en a donne une nouvelle ed. sous le titre Lucina sine
concubitu ou la generation solitaire; avec une introduction et des notes. Peut-
etre celles-ci auraient-elles contnbue a eclairer nos recherches ; je n'ai pu
me procurer ce vol. II faut enfin noter que le titre latin a ete repris recemment,
pour deux ouvrages d un caractere entierement different, traitant du folklore
des naissances miraculeuses, au point de vue de la mythologie comparee et
de la critique religieuse : H. DE Charencey, en 1894 dans son livre Le Folklore
dans les deux mondes; A. VAN Gennep en 1904 dans la Revue des idees, vol. I,
556 ss. Je ne connais pas ces ecrits, que je cite d'apres P. Saintyves, Les
Vierges Meres et les naissances miraculeuses, Paris 1908, p. 17 n. 1 et p. 143 n. 3.

3 Lucina sine concubitu. Lucine affranchie des loix du concours. Lettre adressee
ä la Societe Royale de Londres, dans laquelle on prouve, par une evidence
incontestable, tiree de la raison et de la pratique, qu'une femme peut concevoir
et accoucher, sans avoir de commerce avec aucun homme. Traduite de l'anglais
d'Abraham JOHNSON. MDCCL. In-I2°, 72 p. (XII, puis 13-72).

Le papier est mediocre ; ä la p. 67/8 se voit distinctement le filigrane LI-
MOSIN, en majuscules de 1 cm. de haut; aux p. XI/XII, 19/20, 31/32, 59/60,
des images mal defimssables.
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tration valable de l'origme lausannoise ne pourra toutefois

etre faite que par une comparaison portant sur toutes les editions
fran Raises de Lucina avec tous les ouvrages sürement sortis,
ä l'epoque, d'ateliers lausannois. Pour le moment, M. A. Roulin,
directeur de la Bibhotheque cantonale, amsi que Mile Antoinette
Dufour, qui a etudie specialement les editions lausannoises du
XVIIIme siecle, estiment qu'en tous cas Marc-Michel Bousquet
n'est pour rien dans la confection du susdit exemplaire. II est

plus delicat de conclure pour Antoine Chapuis, qui avait debute

vers 1745, Jean Christophe Sievert (1748), Grasset (1749),

car le nombre de publications que Ton connait d'eux autour
de 1750 est fort peu eleve. Les quatre ou cinq volumes que
j'en ai vus different du Lucina, sans qu'un doute puisse s'elever
ä cet egard. Nous ne pouvons done que laisser en suspens la

conclusion touchant l'origine lausannoise possible de Fun des

exemplaires de Lucina recemment entres ä la Bibliotheque
cantonale. Nous nous contentons, en attendant, de savoir que
I edition a existe.

Le texte mente ä peine d'etre resume. 11 rappelle quelques fables,

anciennes ou recentes, tirees des poetes ou de notices d'une
authenticity qu'il vaut mieux ne pas scruter de trop pres, d'apres
lesquelles des animaux ou des femmes auraient eu des enfants

sans aide masculine. L'auteur le prend sur un ton mi serieux
mi plaisant, pour etablir 1'importante decouverte qu'il a faite :

ces generations « affranchies de la loi du concours » sont reelles ;

II a meme reussi ä capter les animalcules fecondants qui flottent
dans l'air, et, par leur moyen, a rendre mere sa servante. Quel

progres Dejä pour la sante, puisque desormais les maladies

venenennes vont disparaitre; etc. Ces plaisanteries faciles

n'auraient assurement pas retenu l'attention d un Haller, ni
suffi a expliquer le succes de la plaquette. Sous ce manteau

un peu grossier, 1 auteur avait cache une satire dirigee contre
des theories que Buffon venait de developper dans sa
monumentale Histoire naturelle ; elles faisaient du bruit dans les

milieux scientifiques, echauffaient les esprits inflammables,
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et allaient pousser Haller a une refutation en regle. Celle-ci

parut en fran^ais ä Paris des 1751 \ puis en allemand, ouvrant
(sous la date du 30 mars 1752) la premiere partie du tome II
de la traduction allemande de Buffon 2. II n'est pas necessaire
d'exposer ici les hypotheses que ces illustres naturahstes et phi-
losophes appelaient ä leur aide pour tenter d'eclairer un peu
ces problemes si mysterieux et si passionnants, ni pourquoi
ce que l'un jugeait probant ne letait pas pour l autre. Le debat

n est pas pres d'etre conclu. Et ce que le soi-disant Abraham
Johnson y versa n'est, avec une erudition aimable, qu'un badinage

sans aucune portee.
L auteur, d'ailleurs, ne portait point le nom qu'mdique

le titre. C'etait un personnage a double face, comme son ecnt,
John Hill de son nom, qui se faisait appeler Sir John Hill ;

medecm erudit, botaniste savant, prise par Haller lui-meme,

qui le cite souvent ; grand travailleur. D'autre part, ambitieux,
impudent, dissolu, violent. Ses defauts lui valurent plus d'enne-

mis que ses quahtes d amis. La Societe Royale ayant refuse
de l'admettre au nombre de ses membres, ll ne perd aucune occasion

de se venger comme d le pouvait ; dans Lucina, en particular,

qui se presente sous la forme d'une Lettre adressee a cette
societe, elle-meme et ses membres sont couverts de brocards ;

lis ont d'autant moms du arranger les affaires de Hill, qu'ils
sont souvent aussi spintuels que piquants.

Tel qu'il est, cet ecnt singuher, qui aborde de grands sujets

par de petits cotes, ajoute a son contenu une bizarrene de plus,
celle d'avoir trouve un imprimeur ä Lausanne, et sans que dame
Censure y ait vu ä redire. De la notre desir de rappeler cet episode.

III. Le Memoire sur 1'etat de la population dans le Pays de Vaud,

publie par le doyen J.-L. Muret, de Vevey, en 1766.

Contre cet ouvrage, remarquable a tant d'egards et malheu-

reusement trop peu connu aujourd'hui dans le pays de l'auteur,
1 Le resume est donne par les Göttinger Anzeigen, et reproduit par Römer

und UsTERI, Hallers Tagebuch d. medic. Litteratur, III, 14-16.
2 Allgemeine Historie der Natur. 1752 ; II, 1.
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les foudres de la censure devaient se trouver bien emoussees ;

eile ne put pourtant se resigner ä les laisser dormir tout ä fait.
Le doyen avait de bonnes raisons de ne point s'emouvoir ;

son livre ayant ete publie par la Societe economique de Berne

— ä laquelle LL. EE. avaient octroye un privilege la soustrayant
ä la censure prealable 1 — ; et n'etant que la reponse ä un con-
cours public, ouvert par la Societe, et auquel le gouvernement
n'avait fait aucune opposition.

Ce n'est, d'ailleurs, cette fois de nouveau, pas la commission
bernoise de censure ni l'Academie de Lausanne qui internen-
nent, mais le Deux Cents 2. II s'en pnt ä la fois ä la Societe

economique, ä Muret et ä l'imprimeur yverdonnois. Pour ces deux
derniers, nous ignorons la suite donnee ä ces menaces. La
Societe se vit interdire de tenir aucune seance ä laquelle n assis-

terait pas un bailli ou un de ses representants, ou de disserter
de problemes qui ressortissaient au gouvernement; et des lors
les volumes de ses Memoires, qui continuerent ä sortir du meme
atelier, ne parurent que munis de la griffe du censeur, le juriste
Verdelhan.

Le grief de LL. EE. contre le Memoire de Muret etait double

; Muret avait mis en vente un tirage de son livre, ä cote de

l'edition de la Societe ; et surtout il avait publie des chiffres

empruntes a des documents officiels. Ce dernier reproche etait
certamement fonde, nous avons eu l'occasion de le demon-

trer ; mais du moment que LL. EE. n'avaient eleve aucune
objection contre les recherches suscitees par la Societe, elles

etaient bien mal placees pour se plaindre apres qu elles avaient
abouti. A quoi bon dechainer la grele apres vendange?

* * *

1 TlLLIER : Geschichte d. Freistaates Bern, V, 421 ; du 21 dec. 1761.
2 Sur cette affaire, v. ONCKEN, Der ältere Miraheau und die Oekon. Gesell'

schaft in Bern; Berne 1886. J'ai dejä eu l'occasion d'en parier dans la Revue
d'histoire suisse, 1938, p. 37 ss., Le Pays de Vaud se depeuplait-il au XVIIIme
siecle
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Si nous avons reum ici ces trois episodes de l'histoire des

idees dans notre pays, ce n'est pas qu'aucun d'eux ait eu, en

soi, une importance particuhere. Du moms nous aident-ils
a mieux evaluer ce que, il y a deux ou trois siecles, un gou-
vernement paternel croyait necessaire ä sa securite, quelles

precautions il estimait prudent de prendre pour ne pas eveiller
la susceptibihte de voisms puissants, dans quelles limites il
entendait maintenir la liberte des recherches intellectuelles.

La libre publication de L'Homme hardy n'aurait rien change

au cours de l'histoire ; et bien moins encore la suppression de

Lucina sine concubitu, puisque d'autres editions s'en multi-
pliaient sans obstacle. Au contraire, si Berne, en s'y prenant
a temps et procedant avec assez de vigueur, avait pu empecher
la naissance du Memoire sur l etat de la population du Pays de

Vaud, eile eüt donne par la meme un exemple eclatant de l'in-
fluence nefaste que peuvent avoir les intrusions de l'Etat dans le

domaine de l'espnt. Rejouissons-nous qu'elle n'ait pas reussi.
Son echec nous permet d'apprecier dans l'ceuvre du doyen de

Vevey le premier ouvrage qui traite, en Suisse, de statistiques
demographiques. Muret est le vrai fondateur de cette science

dans notre pays, en meme temps que le peintre le plus fidele
de l'etat du Pays de Vaud vers le milieu du XVIIIme siecle.

Qu un gouvernement pense avoir interet ä empecher une
ceuvre pareille de voir le jour, et cela en pleine paix interieure
et exterieure, suffit ä condamner la conception qu'il se fait de

son role dans le domaine de la culture intellectuelle. On ne
s'etonnera pas que des la chute de l'ancien regime les generations

nouvelles aient unaniment endosse l'opinion de Jean

de Muller, que le principal effet de la censure est d'entretenir
la tyrannie et la superstition.

E. Olivier.
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